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Évolutions et dissolution d'une association

Modification d'une association (e-modification) (Service en ligne)
 Accéder au Service en ligne 
Service accessible avec France Connect
Attention
ne concerne pas l'Alsace-Moselle.
Ce téléservice permet de déclarer les modifications de statuts et les changements intervenus dans l'administration
d'une association et de demander la publication au  JOAFE  de certaines de ces modifications.
À noter
l'association doit être inscrite au répertoire national des associations (RNA) pour effectuer la démarche en ligne, car
son numéro RNA lui sera demandé. En l'absence de numéro RNA, elle peut effectuer la démarche par
correspondance au moyen du formulaire cerfa.

Informations du site
 

Hôtel de Ville
Horaires : Lundi, mardi, mercredi et vendredi : de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 18h
Jeudi : 13h30 à 19h — Samedi : de 8h30 à 13h30
Adresse : 1, place de la Libération, 92320 Châtillon
Tél. : 01 42 31 81 81

URL de la page : https://www.ville-chatillon.fr/service-public/associations/?xml=R37933

https://demarches.service-public.fr/asso_mademarche/MD/demarche?action=modification
https://www.ville-chatillon.fr/service-public/associations?xml=R19468#comarquage-662ca9ba89a8e
https://www.ville-chatillon.fr/service-public/associations?xml=N21962#comarquage-662ca9ba89a8e
https://www.ville-chatillon.fr
tel:0142318181
https://www.ville-chatillon.fr/service-public/associations/?xml=R37933&pdf=0
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